


Panorama 2019-2

2/4

Les déplacements internationaux de chevaux de compétition en Amérique du Sud seront bientôt
facilités grâce à un programme portant spécifiquement sur les chevaux à statut sanitaire élevé et à
la signature d’accords avec les administrations des douanes de la région, deux démarches
soutenues par l’Organisation sud-américaine pour la promotion des pur-sang de course (OSAF).

Un programme spécifique pour les chevaux à statut sanitaire élevé

L’OSAF a joué un rôle déterminant dans la préparation de plusieurs approches visant à faciliter les déplacements des
chevaux de course. Elle participe aux côtés du Comité technique sud-américain à l’élaboration d’un programme
consacré aux chevaux pur-sang dans le sous-continent, programme dont le fonctionnement reprend les principes de la
sous-population de chevaux à statut sanitaire élevé définie au chapitre 4.17. du Code sanitaire pour les animaux
terrestres.

Le lancement de ce programme interviendra en 2019–2020. Il prévoit des mesures spécifiques visant à établir le statut
sanitaire élevé des chevaux de haut niveau ainsi que l’exercice en continu d’un suivi vétérinaire et de la traçabilité, y
compris pendant l’entraînement. Ce programme a pour but de faciliter les importations temporaires de chevaux de
course en vue de leur participation aux courses internationales, notamment en les exemptant des mesures de
quarantaine avant l’exportation ou à l’arrivée.

La conception et la mise en œuvre de ce programme requièrent la mobilisation de plusieurs parties prenantes
(vétérinaires, analystes, handicapeurs et responsables des studbooks) qui devront travailler en étroite collaboration
afin d’introduire et d’utiliser les nouveaux outils conçus pour garantir le statut sanitaire élevé et la traçabilité des
chevaux régis par ce programme.

Un protocole d’accord entre les administrations des douanes

Les administrations des douanes de l’Uruguay et de l’Argentine préparent actuellement un protocole d’accord avec
l’aide du Vice-secrétaire du Secrétariat de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche d’Argentine et avec le soutien de
l’OSAF. Cet accord aura pour but de permettre la circulation entre ces deux pays des chevaux pur-sang accompagnés
des documents officiels, à des fins d’exportation temporaire hors visée de reproduction. Il couvrira les chevaux pur-
sang et quarter horse ainsi que les chevaux de polo.
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https://bulletin.woah.org/?lang=fr


Panorama 2019-2

3/4

MOTS-CLÉS

#Amérique du Sud, #biosécurité, #déplacement d’animaux, #cheval de compétition, #Organisation sud-américaine de promotion des pur-sang de

course (OSAF), #partenariat public–privé, #renforcement des capacités.

AUTEURS

Oscar Bertoletti(1), Horacio Espósito(1) & Silvina Koremblit(1)

(1) Organización Sudamericana de Fomento del Sangre Pura de Carrera (OSAF), San Isidro (Argentine).

Contact auteurs : obertoletti@osafweb.com.ar

Les désignations et dénominations utilisées et la présentation des données figurant dans cet article ne reflètent aucune prise de position de l’OIE
quant au statut légal de quelque pays, territoire, ville ou zone que ce soit, à leurs autorités, aux délimitations de leur territoire ou au tracé de leurs
frontières.
Les auteurs sont seuls responsables des opinions exprimées dans cet article. La mention de sociétés spécifiques ou de produits enregistrés par un
fabricant, qu’ils soient ou non protégés par une marque, ne signifie pas que ceux-ci sont recommandés ou soutenus par l’OIE par rapport à d’autres
similaires qui ne seraient pas mentionnés.

© Fédération équestre internationale

https://www.osafweb.com.ar/en/new-home-2/
mailto:obertoletti@osafweb.com.ar
https://bulletin.woah.org/?lang=fr



